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PROJET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DES FEMMES PAR L’INNOVATION DANS L’ANACARDE (DEFI ANACARDE) -PHASE 2

DEMANDE DE PRIX 
FOURNITURE DE 14 400 PLANTS GREFFES D’ANACARDIERS
Self Help Africa (SHA) est une ONG internationale de droit irlandais qui met en œuvre avec l’appui technique et financier de l’Agence Autrichienne de Développement (ADA) la 2ème phase du Projet « Développement économique des femmes par l’innovation dans l’anacarde (DEFI Anacarde) ». Dans la dynamique de contribuer à l’amélioration de la productivité des vergers d’anacardiers grâce à l’adoption des bonnes pratiques de production, un accent est mis sur le renforcement des capacités sur la production des noix de cajou. C’est à cet effet que SHA lance la présente demande de prix en vue de recruter des prestataires qualifiés pour la fourniture de 14 400 plants greffés d’anacardiers au profit des bénéficiaires du projet DEFI Anacarde-Phase 2.  
Durée de la Mission : la durée effective pour la livraison des plants greffés est de soixante (60) jours à compter de la date de signature du contrat. 
Lieu de réalisation : Toussiana, Péni, Banfora, Tiefora, Moussodougou, Karangasso Sambla, Sindou, Dakoro et Soubakanièdougou. 
Date de début souhaitée de la mission : 15 Mai 2026
Soumission :  Les personnes intéressées peuvent consulter les termes de références détaillés (Tdr) au bureau du projet DEFI Anacarde à Banfora, secteur 7 ou demander par email aux adresses suivantes : habiba.sawadogo@selfhelpafrica.org ou xavier.gnoumou@selfhelpafrica.org 
[bookmark: _Hlk201908265][bookmark: _Hlk178071516][bookmark: _Hlk181961214][bookmark: _Hlk178071640]Les prestataires qualifiés sont invités à déposer leur offre, rédigée en langue française et présentée en un (01) original et deux (02) copies sous pli fermé, en version physique  au bureau du projet au plus tard le 4 Mai 2026 et devront porter la mention suivante :« Fourniture de 14 400 plants greffés, suivi du numéro du lot soumis » et en version numérique dans une clé USB ou par email aux adresses suivantes : badiane.diane@selfhelpafrica.org et habiba.sawadogo@selfhelpafrica.org  avec copie à bibata.mande@selfhelpafrica.org et ludovic.sawadogo@selfhelpafrica.org  
Self Help Africa se réserve le droit de ne pas donner de suite à cet avis. 
Ouagadougou, le 13 avril 2026
[bookmark: _Hlk201908293][bookmark: _Hlk178073044]                                                                                                         Le Directeur Pays 

Paul André TRAORE
I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
Au Burkina Faso, l’anacardier constitue de nos jours une culture a fort potentiel socioéconomique. En effet, selon les données de la balance commerciale édition 2024, l’exportation de la noix d’anacarde a rapporté plus de 60,9 milliards de francs CFA comme recettes d’exportation en 2023. Le produit est classe au 2ème rang des produits agricoles exportes après le coton.
Malgré ce potentiel, des efforts restent à fournir pour améliorer la performance globale du secteur de la noix de cajou au Burkina Faso. En effet, selon la SNDFA II, le rendement moyen de l’anacardier est de 271 Kg/ha, très loin de celui de la moyenne africaine (550 Kg/ha) et de l’Inde (1 200 Kg/ha). Ce faible rendement est dû entre autres par la faible qualité du matériel végétal utilisé, l’insuffisance de l’application des bonnes pratiques de production. Au regard de ces enjeux, le projet DEFI Anacarde-Phase 2 entend contribuer à l’amélioration de la productivité des vergers grâce à l’adoption des bonnes pratiques de production. Pour ce faire, le projet met l’accent sur le renforcement des capacités de production sur la production de l’anacarde. C’est ainsi, qu’il est prévu de soutenir les bénéficiaires à travers des plants greffés. Déjà, en 2025, le projet a pu mettre à la disposition des bénéficiaires 8 715 plants. Pour cette 2ème année de mise en œuvre du projet, il s’agira de soutenir les bénéficiaires avec 14 400 plants greffés. C’est à cet effet que la présente demande de prix est initiée et vise à définir les conditions et les modalités de sélection de prestataires qualifiés pour l’exécution de la mission. 
II. INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES
Article 1 : Objet 
La présente demande de prix a pour objet la fourniture de 14 400 plants greffés d’anacardiers au profit du projet DEFI Anacarde-Phase 2. 
Article 2 : Les documents de la demande de prix
Les documents de la présente demande de prix composent : 
1. La lettre de demande de prix ;
1. Les instructions aux soumissionnaires (présent document) ;
1. Les caractéristiques techniques. 
Article 3 : Allotissement 
Les plants greffés seront répartis en cinq (05) lots comme suit :
	N°
	Localité
	Nombre
	Majoration 5%
	Total

	Lot 1
	Toussiana
	2 900
	145
	3103

	Total Lot 1
	2 900
	145
	3 103

	Lot 2
	Peni
	1 800
	90
	1926

	
	Karangasso Sambla
	400
	20
	428

	Total Lot 2
	2 200
	400
	8 560

	Lot 3 
	Moussodougou 
	3 100
	155
	3317

	Total Lot 3
	3 100
	155
	3 317

	Lot 4
	Sindou
	4 000
	200
	4280

	
	Dakoro
	400
	20
	428

	Total Lot 4
	4 400
	220
	4 708

	Lot 5
	Banfora
	700
	35
	749

	
	Tiéfora
	400
	20
	428

	
	Soubakaniédougou
	700
	35
	749

	Total lot 5
	1800
	90
	1926

	TOTAL
	14 400
	1 010
	15 410


Article 4 : Présentation de l’offre 
Les offres seront rédigées en langue française. Elles seront remises sous pli fermé en version physique dont un original et deux copies marquées comme telles et en version numérique dans une clé USB ou par email aux adresses indiquées à l’article 5. 
L’offre comprendra :
1. Les documents administratifs (RCCM, IFU, Attestation de situation fiscale) ;
1. Le récépissé de reconnaissance officielle pour les sociétés coopératives ;
1. Le bordereau des prix unitaires ;
1. La facture pro forma ;
1. Les spécifications techniques complétées ;
1. Une liste des expériences similaires avec d’autres projets, ONG et/ou associations (1 page max).  
L’offre devra être remise sous pli fermé avec la mention « :« Fourniture de 14 400 plants greffés, suivi du numéro du lot soumis ». 
Article 5 : Date et heure limite de dépôt des offres
Les offres devront être déposées au plus tard le lundi 4 Mai 2026 à 17h00 mn au Bureau du Projet DEFI Anacarde, sis à Banfora, secteur N°7. 
Téléphone fixe : +226 20 91 05 35/50 95 73 73 ou en version numérique à l’adresse habiba.sawadogo@selfhelpafrica.org et badiane.diane@selfhelpafrica.org avec copie à bibata.mande@selfhelpafrica.org et ludovic.sawadogo@selfhelpafrica.org 
Article 6 : Délai de validité et d’exécution de l’offre
Les offres devront rester valables pendant soixante (60) jours pour compter de la date limite de dépôt des dossiers. Le délai d’exécution est de deux (02) mois à compter de la date de signature du contrat.
Article 7 : Prix de l’offre
Les prix sont fermes et devront être exprimés en francs CFA en HTVA et en toutes taxes comprises.
Article 8 : réception des plants greffés   
1. Condition de réception 
La réception des plants greffés aura lieu dans les localités ci-dessus mentionnées à l’article 3. Elle sera prononcée au regard de la qualité technique des plants greffés et le constat de leur conformité par rapport aux caractéristiques techniques demandées.
2. Garantie des plants greffés
Les prestataires s’engagent à fournir les plants greffés conformément aux exigences définis dans les caractéristiques techniques. Ils répondent également des défauts de conformités résultant du transport et/ou de la manutention. Pour chaque lot, le fournisseur s’engage à fournir une majoration de 5 % sans frais.  
Article 9 : Evaluation des offres et attribution
L’évaluation des offres se déroulera de la manière suivante :
1. Existence des documents administratifs exigés ; 
1. Existence de document attestant l’origine ou la provenance des semences délivrés par les structures compétentes (INERA ou CNSF) ;
1. Existence de document attestant la provenance des greffons ;
1. Existence d’une attestation de formation sur le greffage des plants ;
1. Existence de preuve montrant la disponibilité en quantité suffisante de plants greffés pour le lot choisi ainsi 
1. Expérience dans la production et la fourniture des plants greffés d’anacarde ;
1. Vérification financière et classement
Le marché sera attribué aux soumissionnaires ayant présenté l’offre la mieux-disante parmi celles techniquement conformes. 
N.B : joindre l’attestation de bonne fin de la prestation et/ou le PV de réception sans réserve
Article 10 : Obligation des fournisseurs
Tout fournisseur qui obtient un contrat de prestation à Self Help Africa doit signer les politiques et codes suivants qui sont joint en annexe à son contrat :
· La politique anti-fraude et anti-corruption ;
· La sauvegarde des enfants et des adultes ;
· La politique de Conflit d’Intérêt ;
· Le code de conduite ;
· La politique contre le terrorisme.
Article 11 : Mesures de Sauvegarde
Self Help Africa est une organisation caritative de développement international qui s'engage à protéger toutes les personnes avec lesquelles elle entre en contact ou qui participent à son travail. Nous nous engageons à prévenir tout type de comportement indésirable lié à notre travail, y compris le harcèlement sexuel, l'exploitation et les abus, le manque d'intégrité et les fautes financières ; et nous nous engageons à promouvoir le bien-être des enfants et des personnes que nous voulons aider et avec lesquelles Self Help Africa s'engage. Self Help Africa attend de tous les consultants qu'ils partagent cet engagement et qu'ils respectent les valeurs et les comportements décrits dans le code de conduite et la politique de protection des enfants et des adultes, pendant et en dehors des heures de travail. Nous accordons une grande importance à ce que seules les personnes qui partagent et démontrent nos valeurs soient recrutées pour travailler avec nous. L'embauche à tous les postes de consultants de Self Help Africa peut inclure et être soumise à une auto-déclaration de casier judiciaire, à des références et à d'autres vérifications préalables à l'engagement, qui peuvent inclure des vérifications de police et de qualifications. Self Help Africa s'engage à respecter les principes du Misconduct Disclosure Scheme et demandera aux employeurs précédents des informations sur tout cas d'exploitation sexuelle, d'abus sexuel ou de harcèlement sexuel survenu au cours de l'emploi. En soumettant sa candidature, le candidat confirme qu'il/elle comprend ces procédures d'embauche. 
Article 12 : Droit de l’Administration
L’Administration se réserve le droit d’accepter ou d’écarter toutes les offres et d’annuler la procédure de demande de prix à tout moment, avant l’attribution du marché sans être tenue de fournir les raisons de sa décision. 
Elle se réserve en outre le droit d’augmenter ou de diminuer les quantités sans changement des prix unitaires ou d’autres stipulations de conditions dans un intervalle de 20%.
SHA se réserve aussi le droit de vérifier les antécédents criminels de ses prestataires, fournisseurs ou partenaires si cela s’évère nécessaire dans le processus de recrutement.

III. SPECIFICATIONS TECHNIQUE 

	Désignation 
	Spécification techniques
	Quantité

	Plants greffés d’anacardier 
	Age : min 3-4 mois après greffage 
Plant vigoureux et sain 
Origine des semences : structure de recherche compétente 
Provenance des greffons : parc à bois reconnu par les structures compétentes.  
	14 400




IV. BORDEREAUX DES PRIX UNITAIRES

	Désignation
	Unité
	Prix unitaire (en chiffre)
	Prix unitaire (en lettre)

	Plants greffés
	U
	 
	 


V. CADRE DE DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF
	Désignation
	Unité
	Quantité
	Coût unitaire
	Coût total

	
	U
	
	
	

	
	U
	
	
	

	
	U
	
	
	

	Total hors TVA
	 

	Montant de la TVA
	 

	Montant TTC
	 



Arrêté, le présent devis à la somme de :…………………………………………………….(En toute lettre)








Liste des expériences similaires 

	N°
	Intitulé de l’expérience 
	Période
	Structure commanditaire
	Références de la structure (téléphone, émail) 

	1
	
	
	
	

	2
	
	
	
	

	3
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